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REPRISE DE LA SEANCE

( lS heures 30)

Monsieur le Président
~ ".

Mesdames, Messieurs, la séance est reprise.

- 13 -

Projet-de loi n016/89
modifiant le Code g:-}I!_~;ç.aldes
Impôts.

Monsieur le Président

L'ordre du jour appelle l'examen du projet de loi n016/89 mo-
difiant le Code général des Impôts.

La' parole est à MonsLeur Momar',LO, Rapporteur de l'Irrt e'rcom-
, ,mission constituée par les ccmmt ssi ons .des '.Financeset de la Légis..;r,

1ation.



••• /78
!-fonsieurMomar LO

Monsieur le Président,
Messieurs les Ministresl1

Mes ehers Collègues,
La Commission des Finances et des Affaires économiques, réunie

le mercredi 17 mai 1989, sous la présidence du collègue Amadou Moc-
tar NDAO, a eu à examiner le présent projet de loi n016/89 modifiant
cerfaines dispositions du Code général des Impôts.

Le Ministre de l'Economie et des Finances, Monsieur Serigne
Lamine DIOP, représentant le gouvernement, secondé par son collègue
Ministre Délégué, Moussa TOURE.

Dans son exposé des motifs, le Ministre de l'Economie et des
Finall.C-eS--coasidère.que l'application de la loi 87-10 du 21 février
1987 portant Code gériéral des Impôts, a révélé la nécessité d'y
ap~~,~~~certaines modifications qui portent sur les dispositions
des livres l,II et III.

LIVRE 1

1 - L'exonération de l'impôt sur les bénéficês des prQfessionsnon
commerciales (BNC) ret:el'i'ti-à la source au profit d'entreprises étran-
gères ay~nt des filiales installées dans la Zone Franche Industrielle
de Dakar

Pour prévenir une certaine forme d'évasion fiscale, l'article
f1 du Code général des Impôts assujettit à l'impôt sur les bénéfices
des professions non commerciales (BNC),pré1evé par voie de retenue
à la source opérée par le débiteur, les redevances versées à des
personnes physiques ou morales domiciliées à l'étranger et ne dis-
posant pas d'établissement stable ou de base fixe au Sénégal.

Ces redevances concernent notamment la cession ou la concession
de brevets, procédés et techniques, et représentent la contrepartie
de l'exploitation de droits de propriété industrielle étrangers.

L'imposition desdites redevances ne se justifie pas pour les
entteprises ayant des fi1i~les installées dans la Zone Franche Indus-
trielle de Dakar, si tient compte du statut particulier de la
Zone défini par la loi 74-06 du 22 avril 1974.

.../ ..·



Dans la pratique~ le~~ntreprises màres domiciliées à l'étranger,
imposables par vOie de retenue à la source, au titre des redevances
qu'elles perçoivent,imputent cette charge fiscale aux entreprises
filiales.De ce fait, ces dernières. sont indirectement soumises à
L'impôt en violation des dispositions de la loi 74-06 du 22 avril

!

1974 qui consacre le principe d'une exemption totale pour les entre-
prises domiciliées dans la zone franche.

Le présent projet de loi propose de ne pas soumettre à l'im-
pôt sur les bénéfices des professions non commerciales (BNC) retenu
à la source, les redevances versées par des entreprises filiales
installées dans la Zone FraL~~e Industrielle à leurs sociétés mères
domiciliées à l'étranger. L'article 50 est complété en conséquence.

II - Les taux de l'impôt sur les revenus fonciers (article 76)

Les revenus fonciers sont actuellement soumis à deux taux
selon qu'il s'agit de personnes physiques ou ~orales domiciliées à
l'étranger (taux de 33,33 % ).

Il convient de modifier l'artitle 76 pOUT préciser que seules
les personnes morales domiciliées à l'étranger sont soumises à un
impôt sur les revenus fonciers égal au tiers (1';3) du revenu net
foncier imposable (taux de 33,33 %).

III - L'extension du champ d'application de la réduction, d'im-
pôts cédulaires,pour investissements de bénéfices au Sénégal (art.10~
10121°,101- 3° alinéa 1,101- 6° et 103 -1°)

L'article 100 du Code général des Impôts accorde une réduction
d'impôts cédulaires sur les bénéfices insdustriels et commerciaux,
'et sur les béhéfices non commerciaux aux personnes physiques ou mo-
rales qui investissent, au Sénégal~une partie de leurs bénéfices
imposables.
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. ,; ""';"'L'article 101-3c alinéa l'du Code général des Impôts exclut,
àe'Ïa' T~dùction tr irltpÔts' ;c~dulai res pour investissement de bénéfices,
Les cornme'rC!lnts~ Les' sbtièiés:' commerciales. et les prestataires de
ser\riçes:'~ïorsqu f 11; ri" iti\i-éstfssent que' dans ces domaines d' acti-

,$ " : '

vité.
, La réduction' d' Lmpô t s ·h ,'est en effet accordée aux per-sonnes'

phys Lques et morales exerçant<des': activités ~()mmercialesque dans
le cas:de construction oU,extension de logementss à -l'exclusion de
toutes conat ruc tLons .de Locaux à usage commercial du: professionnel.

'Là m6dific~tion'des articles 100,101-1Q,101-~0 alinéa 1 et
101 - 60 du Cddegénéta1 des Impôts, doit permettre la promotion
du secteur commercial et du secteur des services.

Toutefois, .pour~yiter un rétrécissement de 1"as s i et t e des im-
pôts con~er~és ';a;" '1~-";d~i~e de la réduction pour inve-s~issements,
il parait judicieuxd~ porter$ de 3.000 000 à 6.000 000 de francs,
la :iiinite tii.~iinal~ 'de:~ inv~stiss~ments et de modifier l'article.. . ..•.. ;" . ' '

103 - 1° en conséquence.

IV. - La déclaration séparée des revenus de certains enfants
,', e : mineurs'( ~~ticle 112)

L'obligation dë déclaration en matière d'impôts général sur
le revenu, actuellement prévue dans trois cas (option,conjoint dis-
posant de revenus non salariaux, salarié rémunéré par plusieurs em-

. '.: .'.. : .; ..' ..'

. ployeurs étnblis"hor's-''dü Sénégal) doit être ë tendue au cas où les,
enfants .ri1irie~s-''i-ilei1't\nreven)J de.:Leur propr e t'ravaii' ~'ti·dt un .pa- ~'
trimoine indépendant de celui du chef de famille'. .. ' ,

Li article. 112 ..duCode .général des Impôts doit être
en cons ëquenc e.

v. -' L'ex6niéràtiOnde patenté"en faveur des écoles privées
dtenseigIieJÎ1entr:~~néral ou technique, et d~ensei8nement
prescolaire ( Tableau A- quatl'ième clesse - Annexe II
du Livre I)

complété

Les écoles privées d1enseignement général ou technique et d'en-
seignement prescolaire (ècoles maternelles, garderies, ou jardins
d1enfants) sont imposées à la patente à la quatrième classe du
tableau A.

.../ ...
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Ces é tabLtssement s ~ subventionnés par 1 t Etat, apportent un sou.•
tien imp~rtant à sa politique d'éducation et de formation, et doi-
vent, de ce fait, être excLus du tarif des patentes.

VI. - La réduction de. la,. patente appliquée aux navires congé-
lateurs .C Tableau 13. - 3ème partie - Annexe du Livre 1).

La .Ioi 8'7-10 du 21 février 1987 a procédé il une baisse signi-
ficative de la contribution des patentes, tout en effectuant un re-
classement de certaines pl Iessioris qui étaient sous imposées.

LIVRE II

Dans le cadre de la modernisation du système banc~ire, les opé-
rations de constitution de ressources réalisées par le biais de rela-
tions Lnterbanca i res ou par •..ppe I à l'épargne privée,doivent être
exonérées des taxes sur le chiffre d'affaires. Pour atteindre cet
objectif, l'article 316 est abrogé et l'article 317 ( 28° et 36°)
est modifié.

Les mesures proposées suppriment la taxation en cascade gênante
pour }es banques et établissements financiers dans la recherche de
ressources, et conduisant au renchérissement du coUt final du crédit.
Désormais, la taxation n'aura lieu qti'au moment de l'utilisation des-
dites ressources.

L& transformation des taxes intérieures spécifiques forfaitaires
en ta~~s ad valorem rend nécessaire une nouvelle r~partition des tâ-
ches des services fiscaux et douaniers en mati~re de liquidation d
et de tecouvrement desdites taxes.

A çet effet, les dispositions des articles 415- 2°, 416,420 et 421
sont abrogées et remplacées, et l'article 418 est abrogé.

~es autres modifications du livre II portent sur :
• la soumission aux taxes sur le chiffre dtaffaires des revendeurs

en l'état, adjudicataires de marchés de fournitures financés en tout
ou partie ou partie sur des aides extérieures (nrt. 315) .

.../ ...
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- ,l'exonération de certaines opérations portuaires afin de
rendre le Port Autonome de Dakar plus compétitif (art.317);

- la date d'exigibilité des taxes sur le chiffre d'affaires
dues sur tertains produits:pét~oliers (art.341);

. r·

les lirtlÏtesde déduc tLons vde taxes >uppor.~ées,p~r les pro-
duct eur s et 1 t extension de -La déduc.ti on des taxes' sur, Les prestations. . . .... "

de service aux titulaires de marchés d'état financés sur ;e~prunt
extérie~'r (art.54'4); __~,,''. . ..... -"

- la modification du minimum 'd~ perception aux vins pour une
meilleure compétivité desentreprisestocales de conditionnement.

- A cet effet, le dernier,alipéa de l'article 359 doit'être
modifié :

- l'harmonisation de la législation fiscale avec la' nouvelle
réglementation applicable aux marchés financés sur aide extérieure
(arz , 348) ; , chiffre

- l'exonération de taxe sur le d'affairés déi opérations de
toute nature financées par l'extérieur sous forme de don ou desub-
yention (art.349) ; ';

- l'unification des taux de la taxe spécif:lque sur les cafés
:(art. 380) ;

la réduction du taux de la taxe sur la valeur ajoutée ap-
plicable au conc~ntré de tomate ( Annexe II-A -1);

- l'exonération de la farine de céréales ( Annexe II et
Annexe 2-A-II) ;

- l'application du taux réduit de la TYA sur les colles et
rrOduits à usage de colle pour permettre aux industries locales de
fabrication de colle de pouvoir déduire les taxes sur le chiffre
dfaffaires supportées sur les matières premières et sur les bien;s
di investissement. Il est proposé', en conséquence ,d'abroger l' anne-xe
1-31° et de compléter Ifannexe II-A-II ;

- l'exonération de la'taxe sur la valeur ajoutée des réci:-pients
an fer ou en acier pour gaz comprimé ou liquéfié ainsi que l~urs
pi~ces détachées,pour favoriser l'usage du gaz domestique (Annexe
H-A-V-2 et 3°);

- l'harmonisation du taux de la TVA appl~cable aux lubrifiants
(Annexe II-E-2°)

.../ ...
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- les modalités de dëduc t Lon de la taxe sur laval.eu:r-ajoutée
( Annexe 11- article 22),;

~ l'extension du champ d'application des restitutions de cré-
dits de déductions physiques (Annexe III article 23).

LIVRE III
Les modifications portent sur
- l'exonération de droits d'enregistrement et de timbre pC:'..L::

les aazchë s financés s'ur aide extérieure ( art.703) ;
- les modalités dfapplication de la taxe annuelle sur les

véhicules à moteur due par les transporteurs profe~sionnels.La pré-
cision apportée à l'article 869 -1b du Code général des Impôts qui
établit un tarif réduit pour les personnes dont l'activité principale
est le transport,permet de lever toute équivoque pouvant porter pré-
judice aux intérêts du Trésor public ;

- l'allègement des justifications à apporter par les redevables
pour le calcul de la taxe de püus value immobilière. En effet, les
dispositions des articles 899 et 903 du Code général des Impôts, qui
définissent les modes de détermination de la plus value immobilière
taxable,se sont révélées d'application difficile.

Au regard des dispositions combinées de ces deux articles, les
dépenses d'amélioration permanente dont il faut tenir compte pour
le calcul de la plus value, sont celles qui ont été engagées pour
la réalisation de travaUA autorisés par le service de l'Urbanisme
et leur valeur à retenir doit obligatoirement figurer sur un devis
estimatif.

Exiger la production d'un permis de construire et d'un devis
estimatif pour justifier la réalité des travaux et le =:~~~~+ ~~-

sommes dépensées pour leur réalisation, aboutit à exclure, du
champ d'application, des déductions, les impenses non soumises à
autorisation de construire délivrée par l'Urbanisme.

Par ailleurs, pour les constructions anciennes, il
paraît vain d'exiger, des propriétaires, la production de permis de
construire et du devis estimatif des travaux, compte tenu des dif-
ficultés èe l'archivage des documents, tant au niveau des redevables
que du service de leur délivrance.1

... 1...
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Pour pallier ces inconvénients tout en permettant une meil-
leuremat~rise de l'assiette, la nio~ification duSéaliné'a de 1 t ar-
ticle ~99' e~ de ltarticib 903 parait néces~aire.

Un tableau reflétant les modifications par rapport à l'an-
cien régime est élaboré à toutes fins utiles.

Le Ministre, dans sa conclusion, a
::":::-:~l'Etat d'améliorer ses outils de travail,. .,' .

de la fiKalité.
Les dé.bats quiont'suivi ont porté,essentiellemertt'sur les

pointssuiv..ants :

réitéré la volonté de..
dans le sens de l'allègeJl~'-'_:'"

- diabord, les conséquences négatives qui -résultent des ef-
fets de l t'application de la TvA ( taxe sur la valeur ajoutée)'sur Les
entrepreneürs locaux chargés de réaliser les infrèstructures et les
équipements 'collectifs des collectivités locales ( maires et com-'
munautés rurales).

En effets vos Commissaires ont constaté et déploré le taux
élevé de la TVA (20%)auque1 sont assujettis les entrepreneurs 10-
caux $ et qui se répercute sur les conts des infrastructures à cons-
truire?Au" regard de la faiblesse des moyens financiers gérés par les
collectivités locales, le taux actuel (20\) mérite d'être revu en
baisse,Adéfaut d'une exonération pure et simple •

•Ensuite, sur les effets béléfiques attendus avec l'exonë rat ":
de; taxes (patentes)en faveur :

-des farines de céréales ;
- des écoles privées d'enseignement général ou

technique, ,et d'enseignement prescolaire;
...des véhicules' de transport public de ma rch-:

di~es ou voyageurs exploités par des personnes physiques ou morales
t~tulaires des autorisations réglementaires (article 869-1 ; régime
pazt Lcuf Ler j .

•B enfib,les difficulté~ liées à la taxe de plus-value.
En effet, selon vos Commissaires,accorder des facilités aux

meuniers industriels, des possibil:ités de vendre à un coût plus rë-
d~lt des farines de céréales, contribue à favoriser l'importati0~
4e produits céréales, ce qui ne concouct point à l'amélioration de

.../ ...
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la transformation et de la consommation des produits céréalietslo-
caux (mil et riz).Cette mesure "risque donc de contrarier la volonté
de l'Etat de faire consommer sénégalais ou de promouvoir les cu1tu~r:
de céréales, si une technologie post récolte de base adaptée n'est
pas mise en place auparavant. ---------- ....-...'-'---

Quant aux écoles privées, l'allègement de la taxe ( patente)
est attendue car l: caractère commercial de ces activités est for-
tement absorbé parlcaractère social, et la mesure sera bien apprécié~;
estiment vos Commissaires.

S'agissant de la taxe sur les véhicules, les difficultés d'in-
terprétation de la loi constatées les années. précédentes et provenc.,.
de la distinction à apporter entre les transport eurs professionnels
ou non professionnels, nous aménent à considérer le caractère bérié-
fique, avec la non-augmentation de cette taxe.

Le retour à l'ancien systeme concernant ,le régime 'de la plus-
value est aussi très apprécié,compte tenu des difficultés qui étaien~
rencontrées dans l'application des textes (abus, restrictions dans

'. le champ d'application, etc •••)
Le Ministre, dans sa réponse, estime que la,généralisation de

la ·TVA est un Fait dont l'Etat lui-même n' échappe pas et, partant
donc, ses organes démembrés.Même pour les marchés financiés sur fonds
extérieurs, l'Etat a souscrit pour 2 Milliards et demi.Personne
n~êchappe à la TVA, conclura le Ministre.

Néanmoins, l'attention requise sera portée sur cette doléance
des Commissaires.

S'agissant des farines de céréales, il convient d'encour~s~
la,consommation des produits céréaliers locaux (surtout le.., mals et
le'mil transformés qu'il faut vendre sur les marchés à grande sur-
f~ce).C'est le Chef de l'Etat qui avait demand~ l'étude de cette
question, qui a abouti à liex)nération de cette êaxe.

La diminutio~ va donc au rr~fit des consommateurs ~t non des
m~uniers industriels.

Cette mesure répond à deux objectifs :
- d'une part, la promotion des céréales locales par rapport

au~ céréales importées

.../ ...



r -Ô, ;.
••• /86

- d'autre part, la promotion de leur transformation et de •.
leur cons'o'mmation.

La différence résulte simplement dù fait que le blé importé
paye toutes les taxes, alors que le'sproduits locaux (comme le mil, ' .

ou le mais~ ne le font pas.La vai6risation de plui ~n, plus poussée
des produits locaux qui doit tendre vers la diminution des produjt s
importés .. Ce qui milite en Eaveur dés Sénégalais •

.' ~.

Quant à l'exonération.à la baisse de la taxe en faveur des.
écoles pr1vees ou des véhic~les de transport, le Ministre dira que
chaque fois que surgiront, dans le cadre 'de la politique gouverne-
mentale, soit '1 ' opportunité d y une baisse fiscale,''s'Oitla nécessité
d'améliorer le niveau de'vie des [opulations, soit la possibilité
d'alléger les charges des eritr'eprd ses industrielles t des changeaenz s
Seront o~érés.C'est dans cette optique que s'inscrit la loi d'ha-
bilitation qui permet au Chef de l'Etat d'apporter les correctifs
$-ouhaités pour aller plus vite.

x x

Satisfaits des réponses apportées aux préoccupations exprimées,
v9$·Commissaires ont approuvé le présent projet de loi et vous de-
m~ndent d'en faire autant, si aucune ob.jection majeure n'est soulevée.
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l'tbnsieurle Président
Je vous remercie, mon cher collègue
Monsieur le Ministre, avez-vous des observations à faire sur le

rapport?
r~nsieur le Ministre de l'Economie et des Finances

Je voudrais faire des observations mineures.
A la pEgmière page, auddernier paragraphe, il faut dire" ces

redevances concernent" et non concernant ;
A la plgee de représenâant la contre partie , il faut mettre

représente.
"

Enfin il Y a à la page 3, dernière phrase, il faut dire conjoints
disposant des revenus non salariés

Je vous remercie, Monsieur le Président.
Monsieur le Président

Merci Monsieur le Ministre
Monsieur le Rapporteur
La discussion générale est ouverte sur les conclusions de

l'intercommission. Quels sont ceux qui demandent à intervenir?
Sur le rapport oui •

!Monsieur le Député Ousmane NDIAYE, vous avez la parole
Monsieur Ousmane NDIAYE

MOnsieur le Président, sur le rapport à la page 4 paragraphe
2 on dit " les mesures suppriment la taxation rn cascade gênante pour
les banques et établissements financiers dans la recherche des ressources et con-
duisent aux renchérissements dù coat final du crédit " • Je comprends pas si les
modifications qui sont proposées par le code tendent à la réduction de la pression
fiscale et que dans cette phaseonnnnuasppafêedde renchérissement du coût final du

crédit, il Y a quelque chose qui ne colle pas, .et je pense que la formulation est à

reprendre. Je demande à Monsieur le Ministre des Finances d'éclairer ma lanterne.

Merci Monsieur le Président
MOnsieur le Ministre des Finances et de l'Economie

Il faut réparer en mettant " conduisant Il

Monsieur le Président
Vous rectifier, Monsieur le Rapporteur.
La parole est à Monsieur Chérif Younouss SAKHO
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Monsieur Chérif Younouss SAKHO
Merci Monsieur ~e Président
Monsieur le Président
Messieurs les Ministres,
Je voudrais m'interroger tout simple~nt sur le premier point

de la modification proposée. En effet, au terme de l'artiëie 50 du code général des
Unpôts, l'Etat doit percevoir un impôt dur les redevances versées à des personnes
physiques ou morales domiciliées à l'étranger et ne disposant pas d'établissement
stable au Sénégal. P.~~IJe projet de tecte, la modification proposée tend à exclure de et -

de ce champ d'application, les entreprises ayant des filiales installées dans la zone
franche industrielle parceque celles ci impute11t la charge fiscale qu'elles doivent
à leur filiales. Mais Monsieur le Ministrer, je ne vois pas tellement les raisons
pour lesquelles l'Etat se priverait de ces impôts que les sociétés installées à
l'extérIeur imputent à leurs filiales. Je pense que c'est une affaire interne à la
société et sa filiale et que cela ne devrait pas priver l'Etat Sénégalais d'une
rentrée de devises parce que tout simplement la relation entre la filiale et sa
société ne regarde que la filiale et la société et non l'Etat sénégalais. Voilà
le p~oblème que je voudrais poser.

Je vous remercie.
Monsieur le Président

Je vous remercie mon cher collègue
La parole est à notre collègue Mornar LO, rapporteur.

Monsieur Momar LO
MercI"Monsieur le Président
Monsieur le Ministre, je voulais simplement aborder une question

qui l'a déjà été en commission concernant l'exonératio~~~~~!:_ en faveur des écoles pl
privées et pré-scolaires. La mesure prise a été saluée, ~~eë très opportune
mais ceux qui sont concernés demandent à alIer plus loin car Jls cotisations sociales
qui pèsent sur certaines écoles privées et les empêchent de se développer risquent
de p~eser encore plus lourdement sur la balance. Les écoles privées rencontrent des
difficultés pour recruter des enseignants parce que les cotisations sociales que cela

:nécessiten sont souvent très difficieles à supporter par les directèurs de ces
. . '.' . .écoles; C'est la raison pour laquelle ils demandent à ce qu'une subvention plus

substantielles leur soit accordée ou à défaut que les co~isations sociales leur
soient exonérées tant soit peu pour que justement ils puissent faire face à ces \

"."" .'.....
c~rges sociales qui le plus soùvent grèvent leur budget au point qu'ils ne peuvent
pas se dévelo~per. Voilà Monsieur le Ministre un appel qui a été fait en faveur
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de ce secteur et qu'il faudra aider en allant un peu plus loin que l'exonération
•de la patente. Je vous remercie Monsieur le Président. .

Monsieur le Président
Je vous remercie mon cher collègue
Je donne la parole ~ notre coildlègueOusmaue NGCM

Monsieur Ousmane NGCM

Monsieur le Président,
Je n'avais pas bien entendu je vous prie de m' en excuser.

Monsieur-I-e--"Prés-ident,'je voudrais faire une intervention d'ordre
général. Au début de la session budgétaire, j'avais attiré l'attention sur la nécessité
della mise sur pied d'une commission nationale Composée de parlementaire , de membres
du Conseil Economique et Social et d'opérateurs éConomiques pour une étude sur une
réfonme fiscale approfondie, pour l'élaboration d'un nouveau système fiscal. Je
pense que cette proposition est toujours à l'ordre du jour car nous avons constaté
que régulièrement le Gouvernement soumet à l'Assemblée Nationale des projets de loi
de modification du code général des impôts ou en tout cas de la iiscalité séâégalaise en
en général. Alors nous pensons donc que ce système est manifestement inadapté. Par
Conséquent au lieu de soumettre au rytme d'un métronome des propositions de loi de
modification fiscale à l'Assemblée Nationale, autant envisager d'otes et déjà une
profonde réforme de la fiscalité. Nous avions dit que dans les années 80, le Gouver-
nement avait opté pour une politique de relèvement d,st~~scàex é~uil ~avamtnéu
pœns ;~~,penèipo&œti&aé de relèvement s~stèmatique des taux. Récemment
plus précisément à partir de 1986, le Gouvernement a opté pour une politique de
baisse des taux fiscaux et dans le rapport qui nous a été présenté lors de la dis-
ctission du budget, il a été mentionné de façon très claire que; malgré cette baisse
des taux fiscaux eëtddnsaiœers~p~télqmgœssementédé ~tasenéEtêofisdalêaqdisétaiton
attendu ne s'est pas produit. Par conséquent, il est évident que cette politique
n'est pa$ opérante, il faut donc réfléchir sur la réqlité fiscale sénégalaise par la
mise sur pied d'une commission qui étudiera de façon approfondié cette question et
qui novs fera une proposition adaptée à nos réalités et à nos besoins pour permettre
à l'9iat d'avoir une fiscalité adaptée. Je réitère cette proposition et j'avais
de~d~ au Ministre des Finances à l'époque, s'il existait une étude exhausive et
AppronfQndie sur la réforme de la fiscalité sénégalaise. Je réitère donc cette
demande,
r~nsieur le Président

;

Je ~ remercie MOnsieur le Président
Je donne la parole ~ notre collègue Amadou DIENG
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Monsieur Amadou DIENG
• Monsieur le Président, je vqus remercie •

MOnsieur le Ministre,
Chers collègues.
Ce projet de loi que vient de nous présenter le Ministre des

Finances, est un projet assez opportun. En effet, le premier code général des impÔts
date de 1976. C'était le rassemblement d'anciens textes qui existaient, qui, il a
fallu codifier et 10 ans après est intervenu un autre code général des &mpôts. Donc
pendant 10 ans, il n'y a pas eu de modification,illafallu donc tenir compte de
certaines réalités avec cette même politique de relance économique en allégeant la
pression fiscale et en encourageant l'épargne ainsi que l'investissement, en assurant
une grande justice sociale et en a.fttéliorantla technique fiscale. Il est tout à fait
noraml de modifier les textes au fur et à mesure. Donc je pense que la démarche
actuelle du Mirri strer des finances est la meilleure. _C~er une commission nationale
n'est pas possible, parce que la fiscalité est assez particulière, il faut des
techniciens, on peut consulter des gens, mais en ce qui concerne la cascade en matière
fiscale, il faut avoir une certaine expérience. C"est pourquoi, je pense que la
méthode actuelle qui est adoptée par le Ministre, c'est lammeilleure. Si vous voyez
le code général français, à tout moment il est modifié. Un code est fonction de la
conjoncture économique et de la conjoncture sociale. Or le Code actuel est guidée
par cette double condition. Donc , à mon avis la formule actuelle est la meilleure.

Il faudrait au fur et à mesure que la situation se présente
que le Ministre, nous n présenté un texte adapté. C'est la raison pour laquelle pour
pouvoir s'adapter à la situation actuelle;, qu'on a voté une loi d'habilitation pour
aller vite. D'ailleurs, il faut s'attendre à d'autres lois et c'est tout à fait normal :11L5

dans un pays qui suit une évolution économique, il est nécessaire de suivre l'évolution
fiscale. Ce projet de loi et là je voudrais répondre à notre collègue SAKHO évite la
double imposition qui est une injustice en matière fiscale similaire. L'inégalité qui

j .

existait entre le résident et le non résident en matière d'impôt foncier, c'est cela
qu'on est en train de corriger parce qu'il n'est pas noraml qu'un sénégalais ne vivant
pas au Sénégal se voit infliger un impôt beaucoup plus élevé que le Sénégalais vivant
au Sénégal. Donc en ce qui concerne l'encouragement, il y a des déductions en matière
cédûlaire pour encourager l'investissement.

La sénégalaisation de notre législation a été réalisée en
mâtière de foyer. DAns le temps, il y avait le foyer unique en matière fiscale, le'
père de famille était obligé de déclarer les impôts de l'ensemble de ces épouses et
vous savez très bien que le mode de vie sénégalais n'est pas identique au mode de vie
occidental. Vous savez dans quelle condition nous vivons avec laquelle d'ailleurs, le
Ministre a étendu son mode de calcul de revenus aux fils mineurs qui ont certainement
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certaines activités en tenant compte des efforts que nous faisons_en direction d~ la
jeunesse qui pennettent à certains jeunes d'~voir des revenus sur le p1àI1 :ÉisCa1.DoiI~.
il faudrait dissocier ce foyer unique pour ne;p~s pénalIser- Iepëre de famille. VoÙà .. . .

les raisons pour IesquelIes , je pense que la démarche du Minîstrees~ la bonne.
Il yn a également, l'éxonération sll1rle plan je ne remens pas~. ; . . : .

là-dessus. Si vous étiez en commission vous aurez entendu l'intervention des.commissaires
;.1 .

C'est ~e chose ~ vraiement tous les cpmmissaires, ont accepté., Il faut aller .
plus loin encore. '.','

En matière d'école, il faut aller plus loin que l'exonération
de la patente et encourager la production.

..~~',
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BASSENE a montré en disant que pour les plans précédents, on avait des documents
beaucoup plus importants. MAis, là où je ne comprends pas vraiment, c'est quand on
parle de présentation à l'envers? Je pense que sur le plan de la démarche, il n'y a
rien qui puisse être plus logique que de demànder aux cadres sénégalais, de faire une
étude prospective sur notre pays, jusqu'à l'an 2015, de faire confiance à ces experts
sénégalais, et de bâtir un plan en fonction des connaissances qu'on a ; de partir d'un
diagnos~ic actuel pour ensuite, tous les ans, se réunir, faire le constat, et ensuite
tous les aTl5 , présenter le PTIP ici, à l'Assemblée Nationale. Je crois que sur le
plan de la logique, l'inverse aurait été peut-être de ne rien savoir de ce qui risque
de se passer au Sénégal. ~'ici l'<pl 2015.

Donc, je crois que la logique est vraiment respectée et, il
. .

faut rendre hommage à ce que le Gouvernement ait fait appel aux compétences nationales,
pour élaborer ce document. Je pense que c'est peut-être neppas faire confiance aux
cadres sénégalais, que de remettre en cause ce document qui, à mon avis, est très
bien fait.

Je pense également que rien que les sept commissions qmi
ont élaboré. ce document devraient nous dispense~ de beaucoup, de questions qui ont été
posées ici.

Il Y a Une commission de planification macro-économique
et de synthèse, une commission de planiftcatiorl du secteur productif, une commission
de planification des secteurs d'appui à la production, une commission de planification
spatiale et régionale, une commission de.planification de la population des ressources
humaines et du cadre de vie, et une commission de la recherche scientifique et technique.

Je pense donc que , à lire les résultats ou les préoccu-
pations de chacune des commissions, on se rend compte que nous sammes sur la bonne voie
Souhaitons qu'on ait les moyens d'exécuter ce plan qui est loin d'être un discours et
qui chaque année, le Ministre du plan sera là avecnnous, pour nous dire ce qui est
prévu, quelles sont les actions ponctuelles, quels sont les investissements que l'on
doit réaliser, avouez que cela est différent d'un discours. Donc, il faut saluer la
méthode qui a été utilisée et s'en féliciter. et s'en féliciter. Je voudrais simplement
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En ce qui concerne la taxe annuelle, on en a largement parlé, .doncje
niai pas besoin d'y revenir. Il s'agit de la réparation d'une injustice
parce que le commençant. et le transporteur n'ont pas les mêmes activi-
tés, ainsi il faut faire la part de choses. La taxe de plus-value est
tout à fait normale. L'expérience a montré que l'ancien texte est inati
dapté cependant, il faut saluer 1 'ini tiative du Gouvernement qui consis"'
te à normaliser une situation.

Lors du vote du budge,t,,'t~,MSavez parlé de dégrèvement abusif 0

Je voudrais attirer votre attention en disant qu 1 on ·he'lpeut pas le fai--
re sans texte. Le dégrèvement nt est pa sr.f aLt par n' i.Iqlrtequi, il est

." ."

fait par des inspecteurs qui sont:des~agistrats fiscaux que vous avez
. ~.. ,

certainement eu l'occasion de rencontrer au Palais de Justice avec des
dossiers défendaat l'Etat parce que très souvent ils ont ét é cités en
justice. Le dégrèvement se fait sur la base d'un texte. C'est vrai qu'
il y a la prime gracieuse qui est laissée ) l'appréciation du Ministre,;
cependant, le dossier est instruit et motivé.

Voilà les observations que jVavais à faire pour dire que nous
saluons cette loi et l'approuvons entièrement.

Je vous remercie Monsieur le Président.

MONSIEUR LE PRESIDENT

Je vous remercie mon cher Collègue.
Monsieur le Mi,nisrre, vous avez la parole pour r-épondr-eiaux dif

férentes questions posées par les ."intervenants.

MONSIEUR LE MINISTRE DE L~ECONOMIE ET DES FINANCES
--------------------------------------------~--~--

Je vous remercie Monsieur le Président.
Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les Députés,

J! aurais dû d'ailleurs me dispenser de répondre au député Ché.-
rif Younousse SAKHO car l'expert DIENG a parfaitement saisi le ~~n~'~

, -, ! -, ,
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L'exonération de l'impôt BNC qui est retenu à la source suer les socié-
tés in&tall~s en Zône Franchetpdustrielle se justifie par un souci
d'harmonisation avec le statut de la Zône Franche Industriêl1e~ car le
statut de la Zône Franche Industrielle prévoit une exemption fiscale
tota1e~ donc cela a été clairement explicité dans l'exposé des motifs.

La loi 74-04 du 22 avril 1974 consacre le ppmncipe des zônes dE
de princibisation totale pour les entrepriseesinàjrall~es dans la Zône
Franche, c'est à cause de cela aue nous avons donc supprimé cet impôt
BNC retenu à la source sur les sociétés installées dans la Zône Franche
Inèus t r'i..el le •

En ce qui concerne maintènant le député Momar La, sa question
relève plus de mon col1~gue du Travail qui est responsable des cotisa-
tions ~ia1es mais je pense que nous avons suffisamment fait pour l'é~
cole privée car nous pensons que c'estt un domaine qu'il faut encoura-
ger ma~s il me paraît assez difficile d'exonérer les cotisations socia-
les pour une catégorie de travaill.urs étant ènltIsaduque la solidarité
est néce sae.Lr-e dans une nation pour essayer dê:'résoudre -Les problèmes.

Donc, nous ne pouvons pas prévoir des subventions; les subven-
tions sont prévues dans un cadre déterminé pour'les écoles privées comp-
te ten~ de certains critères que nous donnent les ministères compétents.
Chaqué année nous donnons les subventions qui s'imposent mais pas dans
le sens d'exonérations de cotisations sociales ou de charges importantes
comme ....1'indi.que le députa Momar La.

En ce qui concerne le Président Ousmane NGOM, il a posé une
quest~n de fond. Mais je dois avoier que la politique de concertation
~st~ une donnée constante dans la politique du Gouvernement. La plu-
par~ des mesures que nous prenons, nous les discutons toujours avec 1-

in~éressés surtout le CNP, le Conseil National du Patronat.et nous les
étudiojls avec les techniciens du département. Donc les projets de réfor-
me sont toujours bien soumis à l'avis des experts fiscaux, au conseil
économ~que et social et à l'ensemble des personnes compétentes. Comme
vous ),'avez dit, dans une économie à réformes, il y a toujours des ffi('lrl.!

ficati~ns qui s'imposent et qui constitient le processus dynamique des
réform~s que nous sommes en train d'entreprendre et d'adapter à chaque
fois q~e nous constaterons des dérapages.

Î:
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Nous penson~ que quand la fiscalité s'ap~lique à un domaine so~
.' .~.

cial, il y a ctleajp{lramèi"èJ;'eséconomiques, finand:œère, humains dont cette
fiscalité, flonc les projets de,réforme sont toujours bien soumis à l'avis
des experts fiscaux, au eonseil économique et social et à l'ensemble des
personnes compétentes, Comme vous l'avez dit, dans une économie à réfor-
mes, il y a toujours des modifications qui s'imposent et qui constituent
le ppoces$us dynamique des réformes que nous sommes en train d'entre-
prendre et d'adapter à chaque fois que nous constaterons des dérapages.

'I! >,,~,.,.-,.

l(ous pensons que quand la fiscalité s'applique à un domaine
social, il y a des paramètres~conomiques, financiers, humains dont il
faut tenir compte pour essayer d'adapter cette fiscalité. Donc nous pen-
sons qu'il faut périodiquement adapter la~iiscilité en fonction des ob-
jectifs de l'Etat, du corps social et des paramètres économiques et fi-
nanciers. C'est ce que nous faisons régulièrement et la brillante inter-
vention du député Amadou DIENG est là pour prouver que depuis 10 ans, on
n'a pas fait beaucoup de réformes. En 1987, on vous a présenté le code
général des impôts réformé et deux ans après, il yaa eu des modifications
apportéeS pour adapter les dispositions et permettre donc l'allègement
de la fiscalité que ce soit pour les agents économiques les entreprises
ou pour les perssnnes. Donc sur ce plan, là nous sommes d'aecord, nous
faisons exactement ce que vous avez dit, mais, c1est la commission na-
tionale qu'on ne peut pas accepter, mais il y a la concertation perma-
nente q~i existe avec les spécialistes, les orfèvres en la matière et
nous sommes disposés maintenant à recevoir des suggestions venant de vo-

, ..~
tre part, de vorre groupe ou de toute personne compétente dans ce domai-
ne pou~ permettre à la commission au niveau du ministère de l'Economie
et des F.inances, de faire le i~rava_;bj~_,,""quis timpose. AIt heure actuelle,
nous sommes en train de travaikler encore sur la réfonme de la fiscalité
et le tZ'avail est en cours pour harmoniser la TVA et essayer également
d'avoir l'imp~t unique qui sera plus facile à manier aussi bien pour les
experts des impôts que pour le public as sujet t i . Donc le moment venu,
certainement, nous viendrons vous présenter, Monsieur le Président, ce
qui a été fait dans le cadre de la réforme de la fiscalité que nous som-
mes en train de faire.

Je n'ai pas de réponse à donner au député Amadou DIENG, sinon
de le féliciter pour avoir bien situé le problème et d'être d'accord



( ..

••• /96

avec la démarche du Ministère de l'Econcimieet des Finances,pouI" qU'à
chaque fois 9ue des"dossi'ersde ce genre sont présents, que vous puis-
siez les appuyer, parce que nous pensons que la réforme est un processus
continuel, perpétuel que nous devons faire à tout moment pou;,corrige!'
les dLat oz-s Lons et peur adapter la fiscalité.

Je vous remercie.

MONSIEUR LE PRESIDENT

Je vous remercie Monsieur le Ministre.

La discussion générale est close •

.Nous passons à l'examen des articles.

Monsieur le Rapporteur, vous avez la parole.

MONSIEUR HOMAR LO-------~---------~
ARTICLE PREMIERS.- Les articles 316,418 et l'annexe 1-,31°du Lâvne alili

du Code général des Impôts sont abrogés.

MONSIEUR LE PRESIDENT

Il n'y a pas d'observations sur l'article premier?
Je mets aUX voix l'article premier.
Quels sont ceux qui sent pour son adoption ?
Quels sont ceux qu~ sont contre son adoption ?

Quels sont ceux qui s~abstiennent ?

L'Assemblée a adopté.

MCNSEEUB MOMAR LO

ARTICLE 2. -
- l'article 76
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-l'ar:tic'Ie 100
- l'~r~icle 101-1° - 3° - 6°

", , . . ~.
- l'article 103 - 1er
- l'annexe II - Tableau A - Quatrième classe du Livre l
- l'annexe II - Tableau B - Troisième partie du Livre l
- les articles 317-28, 317-36, 341, 344, 348, 349, 359, 380,

415-2°, 416, 420, 421 du Livre II
- l'annexe II - A du Livre II---- .._--~.

laannexe II ~ E 2è du Livre II
- l'annexe III - article 22 du Livre II
- les articles 869-1b, 899-5è alinéa et 903 du Livre III du

Code général des Impôts sont abrogés et remplacés par les
dispositions suivantes

ARTICLE 76. - Le revenu net foncier tel qu'il a été déterminé à la sec-
tion 2 du pr-ésent chapitre est imposé au taux de 20 %.

Toutefois, s'agissant des personnes morales visées au dernier
alinéa de l'article 74, l'impôt est égal au tiers du revenu net foncier
imposable.

ARTICLE 100. - Les perso~nes phy~iques ou morales assujetties à l'im-
pôt sur les bénéfiqes industrielseet commerciaux ou à l'impôt sur les
bénéfices des professions· non commerciales, quel que soit leur secteur
d'activité, qui investissent au Sénégal tout ou partie de leurs béné--
fices imposables, peuvent bénéficier, sur leur demande, dans les condi-
tions fixées aux articlejel01 à 105, d'une réduction du montant des im-
pôts dont elles sontredevafules par application du titre premier du
présent Code.

ARTICLE 181 - 1° - Création ou extension d'établissement appartenant
- aux secteurs industriel) commercial, touristique,

minier, de l'élevage, agricmle, forestier ou des
services ;

- au secteur de la pêche dans les conditions qui ser
ront fixées par décret pris sur le rapport conjo~nt
du Ministre chargé ees Finances par acquisition de
terrains, constructions d'immeubles, achat de maté-
riel fixe ou d'engins de manutention .

...! ...
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~RT1CLE 101 - 3° 1er alinéa - Constructions ou extension d'immeubles
ainsi que l'acquisition de navires et d'engins de pêche professionnels.

ART1CLE 101-6° ço~eJ:lce
Ser,vices

ARTICLE 103 - Sont exclus du bénéfice des dispositions de la présente
section
- les investissements d'une valeur inférieure à 6 000 000 de francs ;
cette limitation ne siappliquepaq aux investissements prévus à l'arti-
cle 101-6e.

ANNEXE II - TABLEAU A - ÇUATRIEMECLASSE DU LIVRE l

Droit fixe
Droit proportionnel

30 000 francs
12 %

Agence de gardiennage, police privée
- Agent immobilier travaillant seul ;

Agence ou succursale d'un négociant ou d1une maison de commel'ce établie
en dehors du siège principal ;
- Antiquaire (objet d'art) dont le chiffre d'affaires horsta~e est
égal ou supérieur à 3 000 000 de francs et infél'ieur à12 000 000 de
francs ;
- Avocat à la Cour n' utilisanr pas le concours d t un autre. avocat et
exerçant hors de la commune de Dakar ;
- Bar ou café dont le chiffre d'affaires hors taxes est égal ou supérieur
à 5 000 000 de francs et inférieur à 15 000 aaOde francs ;
- Bar-restaurant dont le chiffre d'affaires hors taxes est égal ou su-
périeur à 5 000 000 de francs et inférieur à 15 000 000 de francs ;
- Boucher ou charcutier dont le montant annuel des transactions est égal
ou supérieur à 10 000 000 de francs et inférieur à 20 000 000 de francs ;
- Boulanger p~rPP~océdés mécaniques ;
- Cinématographe dont le montant annuel des transactions est égal ou su-
périeur à 5 000 000 de francs et inférieur à la 000 000 de francs

Coiffeur en salon pour homme ayant un ou plusieurs employés )
- Commissaire priseur exerçant dans la Commune de Dakar ;
- Commerçant dont le montant annuel des transactions est égal ou supé-
reeur à 3 000 000 de francs et inférieur à 12 000 000 de francs ;

Commissionnaire en douane
- Conseil ou expert fiscal n'utilisant pas le concours d'un autre con-
seil ou expert et exerçant hors de la cornrnuDede Dakar.
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- Décorateur ayant un employé ;
- Dentiste n'utilisant pas le concomrs d'un autre dentiste et exercant
hors de la Commune de Dakar ,
- Eleveurs de coahons
- Eleveur de volailles ;
- Entrepreneur d'aménagement, de décoration et d'entretien de parcs et
jardins ocuupant 5 à la employés ;
- Entrepreneur de !?âtimen!s ou de travaux publics dont le" chiffre d'af-
faires est inférieur à 50 000 000 de francs ;
- Entrepreneur d'enlèvement des ordures dont le chiffre d'affaire est
égal ou supérieur à.3D 000 000 de francs et inférieur à 40 000 000 de
francs ;
- Entrepositaire ;
- Etudes, conseils, recherches (tenant un cabinet d' •..)
- Films cinématographiques (entrepreneur-de distribution de •.•)
~ Géomètre n'ayant pas d'employé;
- Hôtel èt autre relais de tourisme 3 étoiles/B ;
- Huissier de justice exerçant hors de la Commune de Dakar ;
- Infirmerie (tenant une) ;

Loueur de fonds de commerce
- Loueur de planches à voile sur les plages ;

Loueur de tentes ou de cases de plage ;
Magasin que fait tenir un patenté de 2e classe bu un patenté inscrit

à la 48 partie du tableau B dont le montant global des importations et
exportations est ~gal ou supérieur à 50 000 000 de franvs et inférieur
à 200 000 000 de franes ;

Maréyeur dont le chiffre d'affaires est égal ou supérieur à 3 000 000
de francs et inférieur à 17 000 000 de francs ;
- Patissier vendant en tout ou partie de sa propre fabrication ;

Pharmacien dont le montant annuel des transactions est égal ou supé-
rieur ~ 3 000 000 de francs et inférieur à 15 000 000 de francs ;
- Photographe dont le chiffre d'affaires annuel est ,égal ou supérieur à

10 000 000 de francs èt inférieur à 30 000 000 de francs
Salon de thé dont le chiffre d'affaires est égal ou ~upérieur à

5 000 000 de francs et inférieur à 15 000 000 de francs ;
- Sel g~os (marchand de ... ) ;
- Théâtre dont le montamt annuel des transactions est égal ou supérieur
à 5 000 000 de francs et inférieur à la 000 000 de francs ;
- Vétérinaire ;

... / ...
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Esthéticienne ;
- M~canicien derttist~ ;

Tailleur brodeur utilisant 3..à 5 machines ;
- Restaurateur dont le chiffre d'affaires est égal ou supérieur à
10 000 000 de francs ;

ANNEXE II - TABLEAU B -TROISIEME PARTIE DU LIVRE l
Troisième partie - Pt:lvfessions imposées d'après le matériel 0\1 la force
de prod uction.
Aemateur

Pour le long cours ;
- Taxe déterminée
- Taxe variable par tonneau
Pour le cabotage ou le bornage ou la pêche
au moyen de navires à vapeur ou à moteur ;

- Taxe déterminée
- Taxe variable par tonneau de jauge nette

Aâumoyen de navires à voile :
- Taxe déterminée
- Taxe variable par tonneau de jauge brute
Au moyen de navires congélateurs
- Taxe déterminée
-Taxe variable par tonneau de jauge brute
Bateau à vapeur remorqueurs (entrepreneur de)
- Taxe déterminée
- Taxe varaable par bateau remorque

Briques, carreaux, creusets, poteries, tuiles, tuyaux
et autres objets en terre cuite pour la construction et
l'ornementation (fabrique de) :
10/ Avec moteur

- Taxe déterminée
- Taxe variable

a) par ouvrier employé
b) par malaxeur ou autre machine utilisée

, '1. "

100 000 F
100 F

50 000 F
100 F

35 000 F
20 F

150 000 F
180 F

60 000 F
40 000 F

20 000 F

1 000 F
1 500 F
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les droits sont reduits de moitié pour;~es machines à bras ou

2°1 Sans moteur

Les droits ci-dessus reduits de moitie.
Ne sont pas imposes les ouvriers qui sont exclusivement employes pour extraire les
mati~res utilisees dans la fabrication et pour les transporter jusqu'aux ma.chines,

ceré.ales (entrepreneur'de stQckage.e~ de manutention des,
- Taxe déterminee - -,

•• " ••• 0 ••• .,,. •.'-
- Taxe variable, par tonne de capacite

Chaux et ciments (fabrique de ••••• )
Entreprises comportant des Tours annulaires ou a feu tournant

20 0,,_

25 F

- Taxe determinee
- Taxe variable par m3 de capacité

brute des fours
Entreprise comportant uniquement des fours
intermittents ou continus :

- Taxe déterminee
- Taxe variable par m' de capacité des fours

. Chemins de fer (concessiomlaire ou exploitant de ••••••••••••• )

1000 000 F

1 000 F

35 000 F

400 F

- Taxe par kilomètre de voie pour les lignes
ou portions de ligne à voie double

- Taxe par kilomètre de voie pour les lignes
ou portions de ligne à simple voie

Distillation - liquoriste :
- Taxe déterminée

1 500 F

- Taxe variable :
a) par hectolitre ~~ __~
des alambics
b) par hectolitre de capacite brute
de tous les bassins
les alambics ne servant qu'à la rectification
des alcools ne seront taxes qu'à raison de
80 francs par hectolitre.

l 000 F

400 F

.../ ...



Energie électrique (exploitant une usine de production
ou de transformation de •••••••••••••••••••••••••••• )

- taxe déterminée
+ pour les usines de plus de 10 000 KW
+ pour les usines de moins de 10 000 KW

- Taxe variable par kilowatt de puissance
des machines installées •••

Entrepôt frigorifique
a) Région de Dakar :

- Taxe déterminéè
- Taxe variable par m3 de la capacité

utile des chambres froides
b) Autres régions

- Taxe déterminée
- Taxe déterminée par m3

Entrepreneur de transport aérien :
- Taxe déterminée
- Taxe variable par tonne ou fraction

de tonne •••••
Exploitant de brasserie

- Taxe déterminée
- Taxe variable par hectolitre de la

capacité des chaudières à brasser
Exploitant ~ ',,,.,,,,..,~4-"__ "__ ~ ~'" ri' R,uto-école :

- Taxe déterminée par enseignant
Exploitant de scierie mécanique pour le sciage
des bois de construction, menuiserie ou autres

- Taxe déterminée
- Taxe variable

+ par lame
+ par machine à mortaiser, à raboter etc •••
Ces droits seront réduits de moitié pour
les exploitants travaillant à façon •••••

.,.

.../ ...
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100 oee ;'
60 000 F

125 000 F

50 F

75 000 F

50 F

85 000 F

1 500 F

40 000 F

1 000 F

35 000 F

5 v,_

1 500 F
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Fabricant de savon
- Taxe déterminée
- Taxe variable par hectolitre de la capacite

brute des chaudrons ou cuves pour 'le mélange
et la cuisson des produits entrant dans la
composition du savon •••••••••••••••••••••

35 000 F

Fabricant ou raffineur d'huile

- Taxe déterminée
- Taxe variable :

+ par paire de cylindre&
+ par presse

100 000 F

la 000 F

10 000 F

Fabtiques à métiers :

- Taxe déterminee
- Taxe variable :

+ par métier mû mécanique~ent
++ par métier mû à bras

50 000 F

10 000 F
5 000 F

Manutention
- Taxe déterminée
- Taxe variable, par machine bu tracteur utilise

35 000 F
la 0<l0F

Marchand forain
- Avec balle
- Avec porteurs ou bêtes de sommet quel que soit

le nombre de porteurs ou d'animaux
- Sur bateau
- A~ véhicule automobile

4 000 F

5 000 F
7 000 F

15 000 F

La taxe est due pour l'année entière, 'luelle que soit l'époque à laquelle lapatent>S
entreprend ou cess~ son commerce.

La profession de marchand forain est exempte du droit proportionnel.
Les patentables exerçant cette professicn QV~C véhicule automobile sont tenus
de fournir au fonctionnaire 'lui leur délivre la formule de patente, deux exemp]r

de leur photographie; l'un est colle sur la souche du r~gistre, l'autre sur la .r

mule.
.../ ...
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Les personnes qui exploitent le e,ham.!n."de,ferpour transporter leurs marchandises
sont imposées, suivant le cas,.en qua~ité de marchand forain avec porteurs, d'après
le poids et le volume ~es objets transpo~~~s.

Usine à moudre, battre, triturer, broyer, pulvériser
presser (exploitant d' •••••• j •••••••••••••• )

Taxe déterminée
- Taxe variable :

+ par paire de meubles ou de disques broyeurs
+ par paire de cylindres d'une longueur de
plus de 70
+ par paire de cylindres d'une longueur de

30 à 70 cm
+ par paire de cylindres d'une longueur

inférieure à 50 cm
+ p~r press.~
+ par pilon

80 OOC) F

600 F

600'F

500 F

400,F
600 F
100 F

Lorsque les meubles et les cylindres ne fonctionnent pas par paire, le
droit fixe afférent à'la paireèst appliquée à la machine ou au Jeu de
machine qui en tient lieu

Dans les usines fonctionnant à l'aide de cylindres, chaque appareil à trois ou
quatre cylindres est compté pour deux paires de cylindres.

: :,"

Le droit est réduit de moitié pour les machines à bras ou à manège.
Le droit fixe est doliblé;lorsque l'usine fonctionne habituellement pour le
compte d'un exploitant~chetant les matières premières pour revendre ensuite les

, '

produits 'de sa fabrica:t'ion.
Les usin~s dont'l'outj;llage fonctionne exclusivement à bras ne donne lieu à

, .....

aucun droit proportionnel :

Pampe de distribution d'essence (exploitant de •••••••••••••••••••• )
- Taxe variable par pompe 16 000 F
- Taxe déterminée :
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lorsqu'i.1 yastation service ou vente,
d'accessoires auto (pneus, chambres à
air, batteries) 12 000 F

+ lorsqu'il ya vente d'accesoires
auto et station-service

Droit proportionnel : 12 % sur la moitié de la valeur
locative obtenue par voie d'appréciation directe.

15 000 F

Transports publics, maritimes ou fluviaux
(entxepreneur de ••••••••••• )
1°/ Chalands ou cotres. ( entrepreneur de . . . . )....... :

- Taxe déterminée
- Taxe variable, par tonneau de jauge brute

15 000 F
25 JI'

2°/ Embarcations et pirogues pour le transport des
marchandises sur fleuves ou rivières
'(entrepreneur, maître ou patron de •••• )
- Lorsque le tonnage global des embarcations ser-vent à

l'exercice de la profession est supérieur à un (1) tonneau
et au plus égal à 20 tonneaux.

- Lorsque le tonnage global des embarcations est supérieur à 20
tonneaux et au plus égal à 40 tonneaux.
Le nombre de tonneaux imposables pour les embarcations dispensées de la
sénégalisation est donné par la formule suivante :

J = L x l x C x 0,20 ; dans cette
totale de l'embarcation (gouvernail non COmpfis),
hauteur de la bordée, C .le creux total du maître

.f{)rmule,L represente la longueur
l la largueur du maître couple à
couple au niveau du plat bo~d.

3°/ Transport sur fleuves et rivières (entrepreneur de ••• )

- Taxe déterminée 35 000 F
- Taxe variable :

+ par bateau à vapeur de plul;).de.300tonnes
. + pàr bateau à vapeur de moins de 300 tonnes
+ par remorqueur

80 000 F
60 000 F
40 000 F

.../ ...
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+ par chaland ou cotre inférieur à 5 tonnes
+ chaland ou cotre de 5 à la tonnes
+ par chaland ou cotre de la à 25 tonnes
+ par chaland ou cotre de 25 à 50 tonnes
+ par chaland ou cotre supérieur à 50 tonnes

5 000 F
5 000 F

la 000 F

28 000 F
50 000 F

Transports publics terrestres
1°1 Transport de personnes:

- Taxe déterminee par vehicule
- Taxe variabJ e p;:~rplace (celles

et du contrôleur non comprises)
Les droit6 par ~cules et par place sont réduits
utilisant des véhicules à traction animale.

10 000 F

du conducteur .
500 F

des 3/4 pour les assujettis

2°1 Transport de marchandises
- Taxe déterminée par vehicule
- Taxe variable par tonne (avec minimum de 1 500 F)

La taxe variable est applicable~ indépendamment des droits dus en raison de
l'exercice de leur profession principale, à tous les patentes utilisant des vehicules
autres que des voitures de tourisme. Les droits par véhicule et par tonne sont reduits
des 3/4 pour les assujettis utilisant des vehicules à traction animale.

la 000 F
2 000 F

Voitures automobiles (entrepreneur de location de ••• ) :

- Par voiture automobile 12 000 F

ARTICLE 317 - 28° : Les intérêts servis par les banques et organismes similaires
sur les comptes d'épargne des personnes physiques et des associations légalement
autorisées, ainsi que les intérêts servis par les banques et établissements financi'ers
ayant effectivement supporté au Sénégal l'impôt sur le revenu des créances ou étant.,\ ,
explicitement exonorés de celui-ci.

ARTICLE 317 - 36° : - Les intérêts sur prêts versés à un prêteur domicilié à l'étran-
ger ainsi que les intérêts sur prêts, emprunts, avances, dépôts en compte corres-
pondants fonctionnant comme tels et opérations assimilées, conclues ou r~alisées
entre banque ou entre banques et établissements financiers, installés ou non au
Sénégal.

... / ...
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ARTICLE 341 - Les taxes sur le chiffre d'affaires sont exigibles dans le mois qui
suit celui du fait generateur dans les conditions fixées au titre III du present
livre.

Toutefois, en ce qui concerne les ventes, les livraisons à. soi-
même de produits petroliers autres que le carburéacteur, le jet fuel, leJPl et
les essences d'aviation de 90° d'octane ou plus, les taxes sur le chiffre d'affaires
sont exigibles dans les deux mois qui suivent la livraison.

ARTICLE 344 -"SOUS reserve des conditions et restrictions prevues. à l'annexe III
du present livre, les producteurs produisant des biens ou travaux imposables à la
taxe sur la valeur ajoutée vises à l'article 3 de l'annexe III du present livre
sont autorises à. deduire chaque mois de la taxe sur la valeur ajoutée exigible sur
leurs opérations taxables du même mois :

a) - La taxe sur la valeur ajoutee figurant sur leurs factures d'achat ou acquitee
:.' .... - .

à l'importation de matières prem,ères. qui :
- soit entrent intégralement 'oupOur partie de leur elements dans la composition

ou la production des biens ou travaux ci-dessus ;
- soit tous en ne constituant pas un outillage et n'entrant pas dans le produit

fini, sont detrui tes ou perdent leurs qualités spécifiques au cours d'une seule .
opération de production des mêmes biens et travaux.

Toute fois, les déductions sus-visées ne peuvent aboutir à. imputer ou à. rembourser
un montant d'impôt supérieur à celui de la taxe exigible sur 10 prix de vente.

Cette règle ne s'applique pas lorsque l'excédent de la taxe supportée sur la taxe
collectée résulte de la différence de taux de la taxe exigible sur les matières
premières et sur les produits finis.

b) - La taxe sur la valeur ajoutée facturée par les sociétés de leasing ou de
crédit bail, ou figurant sur les factures d'achat ou acquittée à. l'importation de
biens meubles ou de travaux immobiliers acquis pour les besoins de l'exploitation,
au titre des investissements ou des frais généraux à l'exclusion:

- des meubles meublants autre que le mobilier de bureau,
- des véhicules autres que les moyens internes de manutention
- des dépenses exposées pour assurer le logement ou l'!2bergemcnt

.../ ...
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des dirigeants et du personnel d'une entrepris~

Toutefois, cette exclusion ne concerne pas la taxe afferente aux depenses exposees
pour assurer sur les lieux du travail le logement gratuit du personnel salarie
chargé de la securité ou de la surveillance d'un ensemble industriel.

Si le montant de la déduction prevue au paragraphe ci-dessus est superieur au montant
de l'impôt exigible au titre d'une déclaration donnee, l'excédent peut être imputé
sur la taxe exigible au titre de la ou des déclarations ulterieures, monobstant les
possibilites de remboursements resultant des dispositions prevues au titre III et
à l'annexe III du present livre.

c) - La taxe sur les prestations de services qui leur a eté facturée à l'occasion de
service entrant dans le prix de revient rendu magasin, ou se rattachant à l'entretien
ou à la conservation des biens déductibles ci-dessus.

Les titulaires de marches finances sur emprunt extérieur bénéficiant d'un régime
de prise en charge par le budget de 1'Etat ou d'un établissement public sont aut )risé<;
à déduire la taxe sur les prestations de services supportee sur les opérations affé-
rentes à l'exécution desdits marchés.

ARTICLE 348. - Les opérations faisant l'objet de tout contrat, payé sur fonds de
l'Etat des autres collectivites publiques et des établissements publics, à la condi--
tion que les fonds soient d'origine exclusievement nationale sont soumises au régime
ci-dessus :
a) - les taxes sur le chiffre d'affaires afférentes à ces opérations sont liquidées
aux taux en vigueur à la date du paiement consideré comme fait générateur

b) - les taxes sont acquitées par le service chargé du paiement, à charge pour lui
d'entretenir le montant sur les sommes aux entreprises en contre partie de ces
operations ;

e) - le ~ontant de l'impôt est verse par le service vise au paragraphe precedent
au crédit du comp1re intitulé tlTaxe sur le chiffre d'affaires", ouvert dans les
écritures du Tresorier général, avant la fin du mois suivant celui au cours duquel,
La retenue a été effectuée ;

.../ ...
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d) - un état indiquant par entreprise, la base, le taux et le montant de la taxe
retenue, est adressé mensuellement au receveur des taxes indirectes, par le servic~
ayant.Ç)péré la retenue.

e) - les affaires soumises au régime prévu par le présent article devrontfigurer~
dès la réalisation du fait génerateur particulier défini au paragraphe 1er) dans J.C3

affaires taxables déclarées par les assujettis à la recettes des taxes indirectes"

Toutefois, l'impôt effectivement acquitte du fait de la retenue est admis en dê duct.Lon
de la taxe exigible sur les mêmes opérations à condition qu'il soit affective~ent
dû.

Dans le cas où la retenue a été opéree à tort~ les assujettis en demandent la
restitution ;

f) - pour les opérations soumises à la taxe sur la valeur ajoutee, l'organisme cha~gé
du paiement ne retient que 50 % de la taxe exigible.

Le Ministre charge des Finances peut toutefois, à titre tout à fait except Lom;.,J ,

vi6er en hors taxe sur le chiffre d'affaires des marches d'Etat ou contrats assimi].ês
fina.ncés sur aide ou prêts extérieurs. Dans ce cas le droit à déduction est c':':~2.e~··;··§.

ARTICLE 349 - Les opérations de toute nature, financées par l'extérieur sous forme
de don ou de subvention non remboursables, sont exonorées de taxes sur le chiffre
d'affaires avec conservation, le cas échéant, du droit à déduction.

Cette exonê:ration est accordée au fournisseur direct du bênêf'Lc i a.;.•." ...•.'-

l'aide ou de la subvention.

Les factures définitives des fournisseurs directs ainsi que celles de
l'attributaire du marché font l'obJet d'un visa délivré par les services compêt.cnt e

d~ la Direction des Impôts.

Les fournisseurs directs concernes par cette exonération, même s'ils re
s~nt pas imposables par ailleurs, doivent déclarer, tous les mois, les opérati0ns
e~onerées dans les conditions fixées au titre III et faire ressortir le crédit de
taxe éventuellement restituable.

.../ ...
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ARTICLE 359 - Ces taux sont réduits de moitié en ce qui concerne les boissons et
liquides alcoolises obtenus à partir d'alcool' ayant déjà acquitté normalement. au
Sénégal, la taxe spécifique sur lesalco&l, et liquides alcoolisés lors de leur ac-
quisition comme matière première.

En ce qui concerne les vins, le montant de la taxe ne peut être inferieur
à

- 100 frs par litre pour les vins en vrac
- 150 frs par litre du par bouteille d'une contenance inférieure au litre

pour les vins conditionnés.

ARTICLE 380 - Le taux de la taxe est de 10 %. Ce taux est réduit de moitié pour les
cafés et préparations à base de café ou d'extraits et essence de café obtenus, par
quelque procédé que ce soit, (torréfaction, melange etc ••• ) à partir des produits ci-
dessus ayant normalement acquittes, au Sénégal, la taxe spécifique sur le café.

Les cafes obtenus localement à partir de café n'ayant pas normalement
acquitte la taxe, au Sénegal, sont soumis au taux plein.

ARTICLE 415 - Pour les mêmes affaires, la constatation des infractions et le conten-
tieux sont soumis aux règles prévues en mati~re de droits d'entrée. En matière de
transaction et de remise de pénalités, la competence est réglée comme en matière
de douane.

JffiTICLE416 - Les taxes specifiques à l'importation sont liquidées par le service
des douanes en même temps que les droits de douane et la taxe sur la valeur ajoutée
aa vu de la déclaration de mise à la consommation.
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ARTICLE 420 - Les taxes visées au présent livre, les pénalités et amendes
y afférentes à l'exclusion des taxes dont le fait générateur est la mise à

'_la consommation au sens douanier du terme. sont recouvrées par les receveurs
des taxes indirectes au vu des déclarations déposées par les assujettis.

ARTICLE 421- - Le recouvrement des taxes spécifiques à l'importation est
assuré par les ~"ices. du Trésor pour le compte'du receveur des taxeÎ3
j.ndirectes.

Ce derni.e.rrecoit un journal retraçant les encaissements effectués
pour son compte. -

~XE II A DU LIVRE II
Biens et services soumis à des taux autres que'les taux normaux

(TVA et T.P.S).~-
A/- Le taux de 7 % s'appliqu~

- LES BIENS
1. Produi~s de grande consommation,

1° la~t naturel frais, conservé, concentré, ou en poudre, sucré ou non
sucré, à l'exclusion des crèmes de lait. et des laits dont la vente
es~ réservée exclusivement aux pharmaciens

2° 141ts fermentés acidulés y inclus les laits fermentés ou acidulés
ato~sés \au eAoco1at. à la vanille. auccfé, aux fruits ou à tout
au~ra produit)

3° .•~l ;
4° sucre de betterave et de canne à l'état solidë
5° lIemC)ulesalimentaires
6' pain ;
T" h\liles alimentaires
8° bLscuit de mer;
9° s~vons de ménage ordinaires sans parfum et autres produits nobles

10° ~+tai1 et animaux vivants autres que les oisillons dits d'un jour

.1.
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11° eau et électricité;
~~::':.!

12° concentré da tomate.

II. Matiè,r~13eremières ..,.
1° sui.fa des espèces bovines, ovines ou caprines bruts fondus ou extraits

à l'aide de solvant y -compris les suifs dits tlpremier jus" (position
1$:-02 de la nomenclature douanière)

2~ "acid~\~gras industriels, huiles acides de raffinage. alcools gras in-
'.. ,',~.. . '.' ,

du~iels (poaition 15 - 10 de la nomenclature douanière) ;
. .); . .

3° huiles concrètes de palme ;
, i

4° chaux ordinaire vive ou éteJ.nte et chaux hydraulique ;

5° barres profilés ou fils de sections pleines en fer, acier. cuivre.
nickel. aluminium. Qlomb. zinc, étain. magnésium (positions 72-10,

73-14.13-08. 73-10. 73-11p 73-15, 74-03. 75-02. 75-03. 76-02. 77-02, 78~02.
79-02. 80-02 de la nomenclature douanière)

69 ciments hydrauliques et réfractaires ;

7° briques de constructions y inclus les hourdis carreaux. pavés et dalles
de pavement (positions 68-02. 69-04, 69-07. 69-08 de la nomenclature
do~a.nière) ;

8° t~iles d'ornement architectural (corniches, frises. etc ••) et au~res
poteries de bâtiment (position 69-05 de la nomenclature douanière) ;

9° ouvrages en amiante ciment. cellulose ciment et similaires (position
68-12 de la nomenclature douanière)

10° larges plats, en fer 011 en acLer ;

lXO feuillards. tôles, ébauches en rouleaux. bandes. planches. feuilles
en fer. étain, acier, cuivre. nickel. aluminium, plomb, zinc (positions~
73-08, 73-12. 74-04. 74-05. 75-03. 76-03. 78-04 et 97-04) partie
positions 7~-03, 80-03 d~ la nomencl~ture douanière) ;

• 1 1••



12° fils et câbles en fer, acier9 cuivre. aluminium (position 73-14,
74-10. 76-12 de la nomenclature douanière) ;

13° tubes et tuyaux y compris les ébauches. barres creuses et acces sc+re s
de tuyauterie en fer. acier. fonte, étain. chlorure de r~~~
(positions 39-02. 39-07, 73-17. 73-18, 73-20. 74-07, 74-08. 75-04,
76-06. 78-05. 79~04. 80-05 de la nomenclature douanière) ;

14° conduites forcées en acier (position 73-19 de la nomenclature doua-
nière) ;

15° constructions et parties de constructions préparées en vue de leu~
utilisation dans la construction (positions 73-27, 76-08 de la nOIil€n-
clature douan'tè re) ;

16° bouchons métalliques (capsules déchirables. bouchons à vis et bonrJ g

filetées). capsules de surbouchage et boites à clapets ou va l.ves et;

autres articles de robinetterie ou organes similaires (y compris les
détenteurs et les vennes thermostdtiques). (positions 73-:'
la nomenclature douanière) ;

17° tous les emballages à l'exclusion des emballages destinés à contenir
des médicaments ;

18Q produits de toutes espèces à usage de colle et colle préparée non
dénommée ni comprise ailleurs (position 35-06 de la nomenclature
douanière).

III. ?roJuits destin~s â l'alimantacion du bétail et de la volail18

1° aliments concentrés et autres préparations destinés à l v al ;"',.

du b~tail ~t d~ la volaille

2° résidus. déch~ts. et autr~s Gous-produits agro-industries utili~~s
dans l'alimentation du bétail et de la volaille (paille. b~J~

de cêr~ales. tourteaux, arachides. coton. coprah. etc ••), m']~.;a

résiduelle de l'industrie sucriire. dreches désséchées de brDR~~~)~.

etc ••) ;

3° farine et huile de poisson

4° graine de coton
5° additifs et ....:1.-'- __ ---'.- -'~~""~""lin~s destinés au ~.'

(q",l~ ,...,-i~'--'''''T, vitamines, etc •.) ;
.• 1•.
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6° pierre à lècher ;

7° betteraves fourragères, racines fourragères, foins et autres plantes
fourragères.

IV. Produits pétroliers

1° fuel ail;
2° huiles minérales et autres lubrifiants obtenus à partir d'huiles de

base régénérées et contenant au moins 40 % de ces huiles ;
3° huiles de base obtenues à partir de déchets d~huiles minérales;

4° butane

5° propane ;
6° diesel-ail
7° carburéacteur, jet, fuel. JPI ;
8° autres essences d'aviation (sous position 27-10-31 de la nomenclature

douanière).

V. Produits divers

Installations, machine. instruments et appareils mettant en oeuvre
l'énergie solaire ou éolienne, notamment générateurs électriques, récepteurs
associés, chauffe-eau, station de pompage.

VI. Travaux immo~iliers

Livraisons à soi-même de travaux immobiliers et travaux dmmob Ll.Lc rs
effectués pour le compte de personnes physiques et concernant des locaux à
usage exclusif d'habitation dont le prix hors taxe sur la valeur ajoutée ne
dépasse pas la valeur retenue par la banque dVémission pour l'octroi du
bénéfice du taux d'escompte préférentiel lors des emprunts contractés en vue
de l'acquisition de lihabit8~iGn principale.

o •• / •••
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- LES SERVICES

10 honoraires. dUB.dans...l~exercice de leur profession aux experts agréés
inscrits à l'ordre des experts et évaluateurs du Sénégal;

2° manifestations sportives. représentations cinématographiques, théâ-----
traIes et musicales à l'exclusion des spectacles ne présentant auèun
caractère culturel ;

3° locations, céssions. concessions de film ;

4° commissions, frais et intérêts perçus par la banque à l'occasion de
toutes affaires à l'exportation de marchandises;

5° honoraires dus aux avocats.

ANNEXE II et 2° DU LIVRE

Huiles de dégraissage, lubrifiants et autres huiles lourdes y inclus
les huiles de synthèse (sous position 34-03-10 de la nomenclature douanière)
à l'exclusion

- d~s huiles de base obtenues à partir de déchets d'huiles minérales
(huiles de base régénérées ;-:; ~". ..1 .....

- des huiles minérales et autres lubrifiants obtenus à partir d'huiles
de base régénérées et contanant au moins 40 % de ces huiles.

ANNEXE III - ARTICLE 22 DU LIVRE II

Les déductions slopèrent :

- soit par imputation sur la taxe sur la valeur ajoutée exigible au
titre des opérations soumises à ladite taxe au cours du même mois

- soit par report de crédit de déduction et imputation sur la taxe sur la
valeur ajoutée exigible au titre du ou des mois suivants jusqu'à
extinction sans toutefois pouvoir excèder 2 ans.

Le report de crédit est autorisé s'il s'agit de déductions finan-
cières ou de déduct~ous physiques concernant des biens exportés JU des biens

../ ..
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non encore 'revendus en IV état exonérés figurant aux articles 3 et 10 de la
présente annexe.

Le report est également autorisé lorsque l'excédent de taxe supportée
sur la taxe déductible résulte de la différence du taux de la taxe exigible sur
les matières premières et sur les produits finis.

o

ARTICLE 869-1

b) régime particulier :
véhicules de transport public de marchandises ou voyageurs exploités par des
personnes physiques ou morales titulaires des autorisations règlementaires et
inscrites au rôle des patentes en cette qualité :

- j usqu i à 8 ev 0 0 •••••••••••• e ••

- de 9 à 12 CV •••••••••••••••••••••.••••.•••••••••••
- de 13 à 16 ev. 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •••••••• 0 •••••

- au-delà de 16 CV .•••••••••••••••••••••••••••••••••

15.000 F
18.000 F
30.000 F
60.000 F.

ARTICLE 899 - 5° ALINEA

A cette valeur d'acquisition s'ajoutent pour la détermination de la
plus-value taxable, les dépenses d'amélioration permaente, constructions ou
autres réalisées par le propriétaire aliénataur et dûment justifiées àinsi
qu'il est prévu à l'article 903.

llTICLE 903 .....•::.,., ..
" -~i"

,i!:.' ~..

Dans le cas où l'immeuble comporte des installations permanentes,
constructions ou autres réalisées par le propriétaire aliénateur, la valeur
à retenir pour la détermination de la plus-value taxable ne peut être
supérieure à la somme ou contre valeur effectivement déboursée pour la réali-
sation des dépenses d'amélioration permanente.

Toutefois. le propriétaire aliénateur qui a réalisé des dépenses
~'amélioration permanente et qui ne dispose pas de justifications du
~aiement effectif desdites dépenses. peut faire leur évaluation à dire
el' expert.
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Dans tous les cas, les justificatifs des dépenses d'amélioration
permanente ou le respect d'expertisa qui doivent être annexés à l'acte
d'aliénation sont soumis au contrôli;lde l'administration.

Ce contrôle s'exerce dans les mêmes conditions et suivant les
mêmes règles qu'en matière d'insuffisance du prix ou d'évaluation immabilière.

MONSIEUR LE PRESIDENT

Il n'ya pas d'observations sur l':lrticle 2 ?
Je mets aux vo Ix l'article 2.

Quels sont ceux qui sont pour son' adoption ?
Quels sont ceux qui s'abstiennent?
L'Assemblée a adopté.

liONSIEUR MOMAR LO.

ARTICLE 3 - Les articles 50, 112, 315, 317, 703, l'annexe l du Livre II et
l'annexe III - article 23 du Livre II du Code Général des Impôts sont complé-
tés comme suit

ARTICLE 50
Lorsque les rémunératiàns visées à l'article 49 paragraphe rr du présent
code sont versées" par des entreprises filiales agréées pour leurs activités
à l'intérieur de la Zone Franche Industrielle. à leurs sociétés mères
domiciliées à l'étranger. celles-ci sont exon2rées de l'impôt sur les béné-
fices des prof.easaons non commerciales.

ARTICLE 112 - 4e
Le Chaf de famille peut réclamer des impositions distinctes pour ses enfants
mineurs lorsque ceux-ci tirent un revenu de leur propre travail ou d'un
patrimoine indépendant du sien.

ARTICLE 315
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• a ••••••••••••••••••••••••••••••

6° Les revendeurs en l'état adjudicataires diun marché de fournitures
financé en tout ou partie sur aides extéri~ures. . ./ ..
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ARTICLE 317
39~- Les opérations d'amarrage et de pilotage portuaire ainsi que la cession
du droit d'occupation et d'utilisation du plan portuaire, du domaine portuaire
poar llembarquement des marchandises à l'exportation; moyennant ane'taxe'de
séjour. une t~xe d'embarquement ou toute autre rétribution

- du plan portuaire ;
- du domaine portuaire pour l'embarquement des marchandises à

l'exportation.

ARTICLE 703
III - Sont exonérés du droit proportionnel prévu à l'article 504, pour la
partie financée sur aides extérieures, les marchés passés par l'Etat, les
collectivités secondaires et les établissements publics.

ANNEXE l DU LIVRE II

38° - Réc LpLen ts en fer ou en acier pour gaz comprimé ou liquefié et leurs
pièces détachées C~:lJ;"tia positions 73-24, 83-13. 84-61 de la nomenc Latnrre

douanière) •

39° - Bouchons métalliques (capsules déchirables» bouchons à vis et bondes
filetées, capsules de surbouchage. boites à clapets ou valves et autres
articles de robinetterie ou organes sir!lilairesy compris les détenteurs et les
vannes thermostatiques) pour réchaud et pour réservoir visés ci-dessus (pOSi-
tions 73-36 et 84-13 de la nomenclature douanière).

MiNEXE III - ARTICLE 23 DU LIVRE II
C) - une production, lorsque l'excédent de la taxe supportée sur la

taxe déductible résulte de la différence du taux de la taxe exigible
sur les matières premières et sur les produits finis.

MONSIEUR LE PRESIDENT

Il n'y a pas d'observations sur 1lartic1e 3 ?
Je mets aux voix 1iarticle 3.
Quels sont ceux qui sont pour son adoption ?

Quels sont ceux qui sont contre S0n àdoption ?
Quels sont ceux qui Si abs tLennerit ?

tiAssembtJe a adopté.


